
  
  
  
 
 
 

 

Charte d’engagement pour l’accessibilité 

 

Evidens Avocats s’engage à garantir un accès équitable à ses actions de formation pour 

tous les publics, y compris les personnes en situation de handicap. Cet engagement 

s’inscrit dans une démarche de qualité et d’amélioration continue. 

1. Référent accessibilité 

 

Evidens Avocats désigne un référent accessibilité chargé de recueillir les besoins 

spécifiques, d’organiser les adaptations nécessaires et d’accompagner les stagiaires tout 

au long de leur parcours. 

Référent : Camille HATT 

2. Identification des besoins en amont 

 

Avant chaque formation, Evidens Avocats sollicite systématiquement les participants afin 

d’identifier d’éventuels besoins d’adaptation. Ces demandes sont traitées de manière 

confidentielle et individualisée. 

 Questionnaire envoyé avant le début de la formation  

3. Accessibilité des locaux 

Les formations sont organisées dans une salle accessible aux personnes en situation de 

handicap, permettant un accueil dans des conditions adaptées. 

 Cette information est mentionnée de façon lisible dans les programmes de 

formation 

Si la formation est organisée chez le client, il appartient au client de s’assurer que 

l’ensemble des participants pourront accéder à la formation.  

 

 

 



  
  
  
 
 
 

 

3. Adaptation des modalités pédagogiques 

 

Lorsque nécessaire, des adaptations sont mises en place : supports pédagogiques 

adaptés, aménagement du rythme, modalités distancielles, ou tout autre ajustement 

pertinent. 

4. Mobilisation de partenaires 

 

Si besoin, Evidens Avocats peut s’appuyer sur des partenaires spécialisés afin de proposer 

des solutions adaptées. 

- AGEFIPH : https://www.agefiph.fr/auvergne-rhone-alpes 

 Isabelle GRUYELLE 
 

rhf-ara@agefiph.asso.fr 

- Cap emploi : https://www.capemploi-38.com/ 

 

 

- MDPH : https://mdphenligne.cnsa.fr 

5. Amélioration continue 

 

Evidens Avocats évalue à l’issue de chacune de ses formations ses pratiques (évaluation 

du formé, des clients et du formateur) et intègre les retours afin d’améliorer l’accessibilité 

de ses formations. 

 

Le 29 mars 2026 

Camille HATT 
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